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DEROULEMENT DE LA PROCEDURE D’ELABORATION DU 
PLU 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 

CONCERTATION 
 

  Je m’informe 

 

  Je consulte les 
documents mis à ma 
disposition en mairie 

 

  Je consulte le site 
Internet de la Mairie 

 

 Je donne mon avis sur le 
projet communal : 

- sur le registre de 
concertation en mairie,  

- en réunion publique 

 

!!! Les remarques sur 
les intérêts privés ne 
seront pas prises en 

compte !!! 

ENQUETE 
PUBLIQUE 

 

 

Je peux faire part de 
mes intérêts privés 
pendant l’enquête 

publique 

Délibération du Conseil Municipal  

PRESCRIPTION DE LA REVISION DU P.L.U. 

Début de la concertation avec la population 

Registre mis à disposition en mairie  

Phase des études 

(Diagnostic, PADD, zonage, règlement) 

Débat au sein du Conseil Municipal 

concernant le PADD 

Délibération du Conseil Municipal 

ARRET DU PROJET DE P.L.U. 

ET BILAN DE LA CONCERTATION 

Projet transmis aux personnes publiques associées 

services de l’Etat, Chambre d’Agriculture, Communauté 
d’Agglomération, SCOT, Département, … 

qui formulent leur avis 

Enquête publique 

Modification éventuelle du projet 

Délibération du Conseil Municipal 

APPROBATION DU PPLU 


